
PARCAY et ses différents fiefs 

 
Nous allons continuer à prendre plaisir à redécouvrir des lieux-dits de Parçay 
d’hier et d’aujourd’hui…. 
Après notre série des châteaux, des manoirs, des lieux-dits nobles, de la rue 
principale, de la mairie,   continuons toujours avec le bourg du village avec 
l’étude de l’église et sa place. 
 
Au sein de la paroisse de Parçay-sur-Vienne « L’Ecclesia Parciacensis », l'église a été 
précédée du monastère « Saint-Pierre » avec une abbaye et un couvent. 

 

1) L’église et la place de l’église (ou place publique ou place de la mairie) : son 
histoire 

 

L'église Saint-Pierre est, elle,  bâtie au cours du XII
e siècle, aux environs des années 1130-

1150.  Le principal intérêt de l’église est sa belle façade. Ses trois voussures sont décorées de 
33 masques humains barbus. 
Sur la façade, on y trouve des masques humains barbus, des rinceaux, des palmettes, des 
rangs de feuilles, des dents de loup, des boutons, des cordons perlés, une sirène-poisson 
tenant un poisson dans sa main, Samson chevauchant le lion, des coqs affrontés, des oiseaux 
aux cous entrelacés et  des écailles de poisson. 

 
 

Les registres paroissiaux remontent à 1626. La population était estimée à 142 feux (foyers) 
en 1687. 
- En 1907, décision du conseil de l’attribution de la jouissance gratuite de l’église à Mr l’abbé 
Bordeaux Pierre (curé de Parçay de 1896 à 1912). Puis à Raphaël Grivau de 1913 à 1919, puis 
à Georges Benzin de 1920 à 1951, puis à Paul Cosnier, de 1951 à 1953, à René Blin de 1953 à 
1958, à Henri Hamelin de 1958 à 1968, et au père André Calmet de 1968 à 1992. 
-En septembre 1923, Mme de Fadate de Saint Georges fait don d’une partie du terrain du 
prieuré en souvenir de la naissance de leur petite fille Jacqueline de Boigne. Cette partie de 
terrain va servir alors à agrandir la place publique, appelée Place de l’Eglise. 
-En aout 1930 Mr De Fadate de Saint Georges fait un don de 90 mètres carré de terrain du 
prieuré pour l’agencement de la place de la mairie et l’élargissement du chemin.             P18



    La place de l’église servait de 
lieu pour des jeux divers et les rafraichissements lors du 14 juillet. 

 

 
 
Un arbre géant trônait majestueusement, il 
a disparu par la suite. 
 Le classement de l’église en monument 
historique est demandé par le conseil en 
mai 1914. Seul le pignon en 1918 est 
classé.     

-En novembre 1918, 25 Francs par an sont alloués pour la réparation de la façade de l’église depuis 
qu’elle est classée en monument historique pour son pignon. 
 

Ce sont les beaux arts en juin 1927 qui font 
les travaux d’ornements. 

 
En date du 25 mars 1930, l'église Saint-Pierre 

bénéficie d'un classement au titre 

de monument historique. 

 
Démolition de bâtiments pour la place de l’église. 

Entretien : En  septembre 1966, 72 francs par an sont 
alloués pour l’entretien de l’église. 
 

Quelques travaux : 

 -En juin 1956 :reparation de l’église pour 4 428 776 f 
-En mai 1957 :reparation des vitraux de l’eglise ,participation de la commune à 50% qui representait plus de 
100 000 francs. Le conseil refuse mais accorde 20% soit 54 000 francs. 
-En mars 1976 : travaux de remise en état des contreforts par le service des beaux-arts (part de la commune 
50%) 
-En 1978, la sonorisation de l’église coûte 2000 francs. 
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-En 1979, la refection des vitraux coûte 1954 francs. 
- En 1981 : refection de la toiture de l’abside de l’eglise pour 67 081 f  et achats de 36 bancs pour 
25 380 f. 
-En 1988 : restauration du  vitrail central du chœur pour 6823 francs. 
-En 1989  et 2001 :restauration des  façades. 
-En 2003 : aménagement du parvis. 
-En 2004 : dissumulation des reseaux electriques et teléphoniques, travaux de maçonnerie. 
-En 2005 : restaurations des glacis des contreforts. 
-En 2006 : refection de la couverture de la sachristie. 
-En 2007 : refection totale de la voute de la nef et du choeur.  

    
En 1971, goudronnage place de l’église. Récemment, avant les travaux devant la mairie.  

 
2)Le prieuré 
 
Le monastère « Saint-Pierre de Parçay » fut fondé en 875 par Charles le Chauve. Son 

monastère fut transformé en prieuré relevant de l’ile-bouchard, puis est devenue une 

dépendance. L’église est contigüe aux bâtiments de cet ancien  prieuré. Le prieuré loué à un 

fermier en 1674 comprenait « un corps de logis bien basty de cinquante pieds de large, fort 

haut, basty de belles pierres de taille, une cave fort belle dessous, bien voutée, 3 ou 4 salles 

de plain-pied, mal entretenues et désertes… un premier étage où l’on pourrait faire plusieurs 

chambres et un second étage servant de grenier » Puis celui-ci est vendu comme bien 

national, en 1793, à Charles Drouin, déjà propriétaire de la Brèche. Il  a été aussi l’endroit 

d’une tentative de triple meurtre, en 1933, par Camille Ory, né à Pouzay en 1913. C’est 

maintenant une habitation privée. 

    

Un prieuré est un monastère, le plus souvent subordonné à une abbaye plus importante  ici 

celle de Méobecq. Ce prieuré est placé sous l'autorité d'un prieur, lui-même dépendant 

d'un abbé plus important. Outre le bâtiment de Parçay, d'autres biens ecclésiastiques possédés 

par l'abbatiat de Méobecq sont également inventoriés, tels que l'église de Mougon (ci-

dessous).  
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2) Le presbytère 

C’est un logement communal prévu au départ pour le curé. On y trouve un puits 
dans la cour. 

-En novembre 1898 : le curé émet une plainte pour eaux troubles de son puits par des 
infiltrations dû aux fosses des animaux. Une enquête minutieuse est faite par la mairie. 
-En février 1907, la location du presbytère est de 80 francs, à la charge du locataire : les 
assurances, réparations….  
-En octobre 1912, avec  le départ de l’abbé Bordeaux, le presbytère est loué à Mr Fadate 
Saint Georges pour 90 francs . 
-En décembre 1921, arrêt de la location à la comtesse Fadate saint Georges qui doit le 
redonner au prêtre. N’ayant pas vidé à temps le logement,  on lui laisse l’année pour le faire. 
- En septembre 1922 renouvellement du bail pour une location annuelle de 250 francs. Le 
Conseil doit aviser Mr le curé pour savoir s’il accepte ou non ce prix. Celui-ci doit attendre 
l’avis de Monseigneur l’archevêque. Le conseil laisse un délai d’un mois sinon la location ira 
à l’adjuration. Accord du Curé Benzin 
-en février 1969 : des travaux sont effectués pour 13 782.88 francs 
- en 1974, réparations des servitudes pour 20 000 francs (charpente et maçonnerie) 
- en janvier 1977 une salle d’eau et des WC sont prévus pour 15000 francs.  En avril, un bail 
est signé avec l’association diocésaine pour 300 francs par an. 
 
 

 
 

  

 

4)Histoire de Parcay autour de « l’Eglise » 
 
Le monument aux morts se trouve dans le cimetière. 
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Ici en 1928, puis de nos jours    

-En 1905 : vote du monopole des pompes funèbres. Achat de brassard et drap mortuaire pour 100 
francs (avec aucun emblème religieux) 
-En  1915 c’est le conseil municipal qui prend la décision des dimensions des fosses  et des prix des 
concessions (50 francs à perpétuité) 
- En 1929 : le conseil vote des règles d’inhumation (droit de superposition) 
- En Janvier 1951 : réfection murs cimetière car mauvais état : démolition puis  reconstruction pour 
197 225 franc par un maçon Mr Dien guiard. 
-en septembre 1971 : pose d’une bordure de 13 acacias devant le cimetière 
- en 1988 réparation du socle du monument aux morts pour 10 119 francs 
 

Certains font des legs à la commune pour entretenir leur tombe à leur mort  
 

 
Pour la  « communion solennelle » (12-13 ans),  les communiants recevaient un cadeau, 
presque toujours religieux : un missel, chapelet, aumônière, images pieuses que le 
communiant offrait à ses parents ou amis.  
Remarquez que chacune tient en main son missel et qu’elles sont en blanc de la tête aux 
pieds : symbole de leur pureté. 
 Les garçons, eux, portaient un costume : pas de pantalon long (signe qu’il est encore 
petit garçon) avec un brassard autour de la manche, une pochette blanche ainsi 

qu’une chemise blanche.   
Depuis les années 1970, cette cérémonie est appelée « profession de foi ». 
Après la grande guerre, la retraite de « communiant » se passait dans le parc de 
« Prézault ». 
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